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ARTICLE PREMIER
A la duxiéme phrase de 1’alinéa 18, supprimer les mots :

« en interdisant ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a supprimer la référence a 1’interdiction ciblant les pratiques agricoles, dans le
cadre de I’¢laboration du programme pluriannuel d’actions pour la gestion de la ressource en eau.
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